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Survol des négociations à l’OMC sur l’agriculture 

Éditorial : Un moment difficile pour se concentrer 
Depuis que le coup d’envoi de la Coupe du monde de football a été donné en Afrique du Sud le 

10 juin, il est devenu de plus en plus difficile pour les délégués – et pour d’autres observateurs 

commerciaux, à vrai dire – de se concentrer sur ce qui se passe dans le cadre du Cycle de Doha, 

surtout lorsqu’il n’y a rien de tangible à signaler, comme ce fut le cas pendant la réunion du Comité 

des négociations commerciales du 11 juin. La dernière coupe du monde, qui a été disputée en 2006 

en Allemagne, s’est déroulée en plein milieu d’intenses préparations d’une conférence ministérielle 

à Genève afin de clore les modalités sur l’agriculture et l’AMNA. À l’époque, les ordinateurs des 

membres dans les salles de réunion de l’OMC étaient connectés sur des sites Web de sport qui 

donnaient les derniers résultats des matchs, au lieu d’analyser des scénarios d’éventuels gains ou 

pertes qui pourraient être engendrés par les proposées réductions des tarifs et autres subventions 

intérieures. Toutefois, la bonne nouvelle cette année, c’est que la compétition ne perturbe en rien le 

calendrier des négociations, ce qui permettra à certains joueurs importants de l’OMC – et favoris du 

tournoi – notamment le Brésil, l’Argentine et certains États membres de l’UE ainsi que d’autres, 

parmi lesquels l’Afrique du Sud, les États-Unis, le Japon, l’Australie et même la Nouvelle-Zélande - de 

suivre le foot avec délectation avant de se consacrer à « entreprendre un dialogue plus sérieux ». 

Comité des négociations commerciales 
Le Comité des négociations commerciales de l’OMC s’est réuni le 11 juin pour examiner l’état du Cycle de Doha. Le directeur 

général de l’OMC, M. Pascal Lamy, qui présidait la réunion, a profité de l’occasion pour donner à l’ensemble des membres de 

l’information sur les mini-conférences ministérielles, en l’occurrence la Conférence ministérielle annuelle de l’OCDE à Paris et la 

retraite ministérielle de l’APEC à Sapporo, auxquelles il avait assisté depuis la fin de la réunion consacrée au bilan de mars. Il y a 

rappelé aux ministres que le Cycle demeure une importante mesure de stimulation économique qui n’influe pas sur les budgets déjà 

étirés, et qu’il pourrait avoir un impact soutenable et durable. 

Cette réunion était également l’occasion pour M. Lamy de décrire brièvement ce qu’il avait l’intention de présenter aux dirigeants du 

G-20 à Toronto les 26 et 27 juin, essentiellement que jusqu’à présent, le protectionnisme a été tenu en échec. Le DG a déclaré que la 

surveillance régulière des mesures commerciales a ajouté beaucoup de transparence nécessaire au système multilatéral et a aidé les 

gouvernements à résister aux exigences protectionnistes, compte tenu de la diminution observée du nombre de nouvelles mesures mises 

en œuvre par rapport à l’année dernière. Par conséquent, l’OMC prévoit désormais une reprise du commerce mondial de près de 10 % 

en 2010, après la chute de 12,2 % de l’année dernière. 

Aussi encourageants que soient ces chiffres, M. Lamy a prévenu qu’ils n’indiquent en aucun cas que nous sommes sortis de l’auberge 

ou que nous avons pris le virage. De nombreux défis complexes et potentiellement perturbateurs demeurent, notamment les chiffres du 

chômage qui persistent à demeurer élevés, ce qui, d’après ce que pense le DG, indique que le moment est venu de passer d’une position 

défensive à une position offensive, en se concentrant essentiellement à faire accepter le PDD comme mesure de stimulation financière 

bon marché à la disposition de tous les membres. M. Lamy  à déclaré à l’ensemble des membres que la conférence du G-20, qui se 

déroulera plus tard au cours du mois à Toronto, présentera une autre tribune pour réitérer la nécessité de conclure le Cycle de Doha 

dans le meilleur délai. 

Le DG a insisté pour conserver la stratégie actuelle, bien que certaines critiques aient déclaré qu’elle n’a pas encore engendré 

d’importants progrès. Quoiqu’il en soit, M. Lamy est convaincu qu’il faut donner à la stratégie dite « cocktail » - qui consiste en 

processus bilatéraux, plurilatéraux et horizontaux - le temps et l’espace dont elle a besoin pour que l’on puisse poursuivre la 

diplomatie discrète. 

Les processus dirigés par les présidents des groupes de negociations devraient se poursuivre dans chaque secteur du PDD. Le 

président des négociations sur l’agriculture, M. David Walker, convoquera des « confessionnaux » sur les ambigüités techniques 

du projet de modalités. 
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Comprenant que la période actuelle est difficile pour s’engager dans un processus donnant-donnant horizontal sur les questions qui 

restent ouvertes, M. Lamy a néanmoins exhorté les membres à entamer un dialogue plus sérieux sur tous les sujets afin qu’ils aient 

atteint le même niveau de maturité technique lorsque le moment sera venu d’entreprendre le processus horizontal impliquant tous les 

secteurs du PDD. 

 

Cependant, pour que cela se produise, M. Lamy a proposé que les membres envisagent de rechercher un quantum supplémentaire 

dans les négociations, c.-à-d. une combinaison d’ambition et d’équilibre pour tous les participants, combinant ce qui est déjà sur la 

table avec ce qui doit s’y trouver pour que l’on parvienne à une conclusion. 

 

Les pays en développement émergents pensent que « ce qui doit s’y trouver pour que l’on parvienne à une conclusion » renvoie à la 

nécessité de composer avec les demandes d’accès aux marchés des États-Unis en agriculture, accès aux marchés non agricoles et 

services, qu’ils ont déjà rejetées, au motif que cela modifiera considérablement l’équilibre de l’ensemble global. 

Prochains événements 

 Sommet du G-20, 26-27 juin 2010, Toronto 

 Consultations sur l’agriculture, 5 juillet 2010 

 Consultations sur l’AMNA, semaine du 12 juillet 2010 

 Conseil général, 29-30 juillet, 6-7 octobre, 14-15 décembre 2010 

 Forum public de l’OMC, 15-17 septembre 2010 

 Session ordinaire du Comité de l’agriculture, 16-17 septembre, 18-19 novembre 2010 

 Sommet du G-20, 11-12 novembre 2010, Séoul 

 Forum mondial de l’OCDE sur l’agriculture, 29-30 novembre 2010, Paris 
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